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Description archivistique 

Référence 

FRAD004/1676 W. 

Intitulé/analyse 

Direction des services fiscaux. 

Dates extrêmes 

1980-2007. 

Niveau de description 

Pièce. 

Importance matérielle et support 

Ce fonds occupe environ 4,5 mètres linéaires d’archives identifiées, cotées et 

conditionnées. Le support est le papier. 

Identification du producteur 

Service des impôts fonciers et du cadastre (fonds). France, Archives départementales 

des Alpes-de-Haute-Provence. 

Historique de la conservation 

 Les documents du fonds des impôts fonciers et du cadastre sont conservés dans les 

locaux du service producteur, jusqu’au versement aux Archives départementales de 2021. 

Modalités d’entrée 

Le fonds est versé aux Archives départementales des Alpes-de-Haute-Provence le 8 

mars 2021. 

Présentation du contenu et intérêt du fonds 

Le fonds du service des impôts fonciers et du cadastre se compose d’une cinquantaine 

de matrices cadastrales d’états récapitulatifs des communes du département, par nature de 

culture ou des propriétés bâties et non bâties, datant des années 1980-2007. 

Évaluation, tris et éliminations 

Environ 4,5 mètres linéaires d’archives ont été classés. Aucune élimination n’a été 

effectuée. 

Accroissements 

Ce fonds est susceptible d’accroissements du fait de versements futurs. 
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Conditions d’accès 

En raison des informations à caractère personnel, relatives à la vie privée des 

personnes (liées dans le cas de ce fonds à la possession de telle ou telle autre parcelle), les 

matrices cadastrales sont soumises à un délai de communicabilité de 50 ans.  

Avant expiration de ce délai seuls les propriétaires, par le biais d’une procédure de 

dérogation et après avoir justifié de cette qualité, peuvent avoir accès à l’intégralité des 

relevés de certaines propriétés. Il s’agit là d’un régime spécifique de communicabilité régi par 

le Livre des procédures fiscales (référence ci-dessous), et pas uniquement par le Code du 

patrimoine. 

 

Référence juridique :  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036588629/  

Conditions de reproduction 

La reproduction et la réutilisation éventuelle des documents sont soumises aux 

conditions fixées par le règlement intérieur des Archives départementales des Alpes-de-

Haute-Provence. 

Langue et écriture des documents 

Français. 

Sources complémentaires 

Archives départementales des Alpes-de-Haute-Provence 

 

Direction des services fiscaux 

1592 W. – Microfiches de la matrice cadastrale (1980-1998, 2000-2003). Microfiches de la 

taxe foncière (1984-2002). 

1596 W. – Cadastre : états de section par commune (1975-1986). 

1599 W. – Matrices cadastrales (1932-1975). 

 

Service des impôts des particuliers de Digne-les-Bains 

1671 W. – Matrices de la taxe d’habitation (1987-1990). Matrices de la taxe foncière (1983-

1993). Rôles généraux ou supplémentaires des sommes imposées (1982-2001). 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036588629/
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Répertoire 
 

1676 W 0001-50 Matrices cadastrales d’états récapitulatifs des communes du 

département, par nature de culture ou des propriétés bâties et non bâties. 

1980-2007 

 

1676 W 0001-12 Matrices cadastrales des états récapitulatifs des propriétés bâties des 

communes du département. 

1991-2007 

 1676 W 0001  Année 1991. 

1676 W 0002  Année 1992. 

 1676 W 0003  Année 1993. 

1676 W 0004  Année 1995. 

 1676 W 0005  Année 1996. 

1676 W 0006  Année 1997. 

 1676 W 0007  Année 2002. 

1676 W 0008  Année 2003. 

1676 W 0009  Année 2004. 

1676 W 0010  Année 2005. 

1676 W 0011  Année 2006. 

1676 W 0012  Année 2007. 

 

1676 W 0013-15 Matrices cadastrales des états récapitulatifs des propriétés non bâties 

par secteurs départementaux. 

1990 

1676 W 0013  Secteur n° 1 montagne, entre Allons et 

Villars-Colmars : année 1990. 

1676 W 0014  Secteur n° 2 moyenne montagne et Lure : 

année 1990. 

1676 W 0015  Secteur n° 3 plateaux et Piémont, secteur 

n° 4 Val-de-Durance : année 1990. 

1676 W 0016-28 Matrices cadastrales des états récapitulatifs des propriétés non bâties 

des communes du département. 
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1991-2007 

1676 W 0016  Année 1991. 

1676 W 0017  Année 1992. 

1676 W 0018  Année 1993. 

1676 W 0019  Année 1994. 

1676 W 0020  Année 1995. 

1676 W 0021  Année 1996. 

1676 W 0022  Année 1997. 

1676 W 0023  Année 2002. 

1676 W 0024  Année 2003. 

1676 W 0025  Année 2004. 

1676 W 0026  Année 2005. 

1676 W 0027  Année 2006. 

1676 W 0028  Année 2007. 

 

1676 W 0029 Matrice cadastrale des états récapitulatifs des propriétés bâties et non 

bâties des feuillets supprimés, par ordre alphabétique des communes du 

département : Méailles à Pépin. 

1980-1981 

1676 W 0030-50 Registres récapitulatifs des matrices cadastrales pour les propriétés 

bâties et non bâties, par ordre alphabétique des communes du 

département. 

1985-1990 

1676 W 0030  Aiglun à Forcalquier : année 1985. 

1676 W 0031  Aiglun à Cruis : année 1987. 

1676 W 0032  Curbans à Melve : année 1987. 

1676 W 0033  Meyronnes à Saint-Laurent-du-Verdon : 

année 1987. 

1676 W 0034  Saint-Lions à Volx : année 1987. 

1676 W 0035  Aiglun à Beaujeu : année 1988. 

1676 W 0036  Beauvezer à Châteaufort : année 1988. 

1676 W 0037  Châteauneuf-Miravail à l’Escale : année 

1988. 

1676 W 0038  Esparron-de-Verdon à Limans : année 

1988. 

1676 W 0039  Lurs à Montclar : année 1988. 

1676 W 0040  Montfort à Peipin : année 1988. 

1676 W 0041  Peyroules à Riez : année 1988. 
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1676 W 0042  Saint-Laurent-du-Verdon à Soleihas : 

année 1988. 

1676 W 0043  Sourribes à Volx : année 1988. 

1676 W 0044  Aiglun à Draix : année 1989. 

1676 W 0045  Enchastrayes aux Omergues : année 1989. 

1676 W 0046  Ongles à Senez : année 1989. 

1676 W 0047  Seyne-les-Alpes à Volx : année 1989. 

1676 W 0048  Aiglun à Entrages : année 1990. 

1676 W 0049  Entrepierres à Revest-Saint-Martin : année 

1990. 

1676 W 0050  Riez à Volx : année 1990. 


